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Spectator/Parents Code of Conduct
Conduct Policy
The policy is brought forth by RMHA, District 3 (hereinafter referred to as District 3) which has a zero-tolerance policy regarding intimidation, bullying or any abuse (physical, verbal or sexual) during minor hockey events (including players, officials, referees, other parents, other spectators) and regarding any form of disorderly conduct. Parents/guardians and spectators at District 3 events are responsible for their conduct. A RMHA event is any practice, game or any other event that is sanctioned by District 3.
Any individual, whose behaviour is considered to be abusive, aggressive or otherwise inappropriate during any District 3 sanctioned event, may be sanctioned as per RMHA and District 3 Policy.
Procedures 
1. Authorized members of the Rockland Minor Hockey Association hosting the event, or designated members of the District 3 executive including the Chairperson, alternate chair, VPs or Risk and Safety Director or District 3 Conveners may address an individual for their behaviour.
2. When witness to, or notified of a spectator’s inappropriate behaviour, the authorized member, if safe to do so, shall ask the individual to stop the behaviour, with the primary focus being on de-escalating the situation
3. If the individual does not comply, the arena attendant/manager/ parents rep will be asked to request that this person leave, provided the attendant is an adult. If the individual does not comply, the coach may be asked to leave the bench.
4. If the individual will not leave, the referee may be asked to stop the game until the individual leaves the arena if it is determined that the players or other spectators were unsafe due to the individual’s behaviour i.e.: he was throwing things onto the ice or using threatening behaviour, vulgar language or gestures toward players and referees. Once the offending spectator(s) is/are removed, play will resume. Lost time will not be replaced, and the violator(s) may be subject to further disciplinary action by the Association/District.
5. If the individual will not leave, law enforcement will/may be called to escort the individual from the arena. Once the offending spectator(s) is/are removed, play will resume. Lost time will not be replaced and the violator(s) may be subject to further disciplinary action by the Association/ District.
6. If the individual is from a non-District 3 Association, a letter will be sent to their minor hockey association and to their District chair. If the individual is from a non-HEO Association/League, a letter will be sent to HEO.
7. The home minor hockey association and/or District 3 may decide if the circumstances necessitate further discipline depending on the severity of the behaviour.
8. A first offence by an individual will result in a letter of warning from Association or District 3.
9. A second offence by the same individual will result in a two-week suspension from all minor hockey activity.
10. Subsequent infractions by the same individual may result in further discipline (such as suspension from all minor hockey activities for the balance of the season) as determined by the local minor hockey association Risk, Safety & Disciplinary Sub-Committee where the incident occurs and/or by District 3.
11. It is important that the official write a report of the event with spectators in the GIR for everyone to know what happened and so that the Association, League or District can address the situation.
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By signing this Spectator/Parent Code of Conduct, 
A ) I certify that I have read this document and that I understand the obligations attached to it.
B ) I agree to abide by the Code of Conduct and accept that any breach thereof could resulting a sanction.
I have signed this Code of Conduct freely and with full knowledge
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Code de conduite des spectateurs et des parents
Politique sur la conduite
La politique est mise de l'avant par l'Association régionale de la santé des Autochtones (RMHA), District 3 (ci-après appelé District 3) qui a une politique de tolérance zéro à l'égard de l'intimidation, de l'intimidation ou de tout abus (physique, verbal ou sexuel) lors d'événements de hockey mineur (y compris les joueurs, les officiels, les arbitres, les autres parents, les autres spectateurs) et à l'égard de toute forme de conduite désordonnée. Les parents/tuteurs et les spectateurs aux événements du District 3 sont responsables de leur conduite. Un événement RMHA est un entraînement, un match ou tout autre événement sanctionné par le District 3.
Toute personne dont le comportement est considéré comme abusif, agressif ou autrement inapproprié lors d'un événement sanctionné par le District 3 peut être sanctionnée conformément à la RMHA et à la politique du District 3.
Procédures 
1. Les membres autorisés de l'association de hockey mineur hôte de l'événement, ou les membres désignés de l'exécutif du district 3, y compris le président, le président suppléant, les vice-présidents ou les responsables de la gestion des risques et des risques.
Le directeur de la sécurité ou les organisateurs du district 3 peuvent s'adresser à une personne pour son comportement.
2. 2. Lorsqu’il est témoin ou avisé du comportement inapproprié d’un spectateur, le membre autorisé, s’il peut le faire en toute sécurité, doit demander à l’individu d’arrêter le comportement, l’objectif principal étant de désamorcer la situation
3. Si la personne n'obtempère pas, on demandera au préposé à l'aréna, au gestionnaire ou  au représentant des parents de lui demander de partir, à condition qu'il s'agisse d'un adulte. Si la personne n'obtempère pas, l'entraîneur peut être invité à quitter le banc.
4. Si l'individu ne veut pas quitter l'aréna, on peut demander à l'arbitre d'arrêter le match jusqu'à ce que l'individu quitte l'aréna s'il est déterminé que les joueurs ou les autres spectateurs n'étaient pas en sécurité en raison du comportement de l'individu, c'est-à-dire qu'il lançait des objets sur la glace ou utilisait un comportement menaçant, un langage vulgaire ou des gestes envers les joueurs et les arbitres. Une fois le(s) spectateur(s) incriminé(s) retiré(s), le jeu reprendra. Le temps perdu ne sera pas remplacé et le ou les contrevenants pourront faire l'objet d'autres mesures disciplinaires de la part de l'association/du district.
5. Si l'individu ne veut pas quitter l'aréna, les forces de l'ordre pourront être appelées à l'escorter hors de l'aréna. Une fois le(s) spectateur(s) incriminé(s) retiré(s), le jeu reprendra. Le temps perdu ne sera pas remplacé et le ou les contrevenants pourront faire l'objet d'autres mesures disciplinaires de la part de l'association/du district.
6. Si la personne fait partie d'une association qui n'appartient pas au district 3, une lettre sera envoyée à son association de hockey mineur et à son président de district. Si la personne provient d'une association ou d'une ligue non affiliée à HEO, une lettre sera envoyée à HEO.
7. L'association locale de hockey mineur et/ou le District 3 peuvent décider si les circonstances nécessitent d'autres mesures disciplinaires en fonction de la gravité du comportement.
8. Une première infraction par un individu entraînera une lettre d'avertissement de l'association ou du district 3.
9. Une deuxième infraction commise par la même personne entraînera une suspension de deux semaines de toute activité de hockey mineur.
10. Les infractions subséquentes commises par la même personne peuvent entraîner d'autres mesures disciplinaires (telles que la suspension de toutes les activités de hockey mineur pour le reste de la saison) telles que déterminées par le sous-comité du risque, de la sécurité et de la discipline de l'association locale de hockey mineur où l'incident se produit et/ou par le District 3.
11. Il est important que l'officiel rédige un rapport de l'événement avec les spectateurs dans le GIR pour que tout le monde sache ce qui s'est passé et que l'association, la ligue ou le district puisse remédier à la situation.
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En signant le présent Code de conduite des spectateurs et des parents, 
A) J'atteste que j'ai lu le présent document et que je comprends les obligations qui s'y rattachent.
B) J'accepte de respecter le Code de conduite et j'accepte que toute violation de celui-ci puisse entraîner une sanction.
J'ai signé le présent Code de conduite librement et en toute connaissance de cause



Team and Level / Équipe et Niveau: 
	Child Name / Nom de L’Enfant
	Parent signature de Parent
	Date
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